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Actualité de l'événement

Le 7 mars 2024, un article du Nouvelliste se faisait le relais d'une pétition qui a circulé afin de sauver la 

structure Alaïa Chalet de la fermeture.

Imprévisibilité

Cette structure, ouverte en 2018, est connue à large échelle et est devenue un centre reconnu dans la pratique 

sportive « freestyle ». Soutenue à hauteur de 1 million de francs par le canton du Valais via le fond NPR, il 

n'était pas prévisible que les propriétaires annoncent une fermeture et des licenciements par faute de rentabilité.

Nécessité d'une réaction ou d'une mesure immédiate

Le Canton du Valais a soutenu la création d'Alaïa Chalet à travers un prêt NPR sans intérêt à hauteur de 

1'000'000 de francs. A ce jour, il existe un risque qu'Alaïa Chalet ne puisse reprendre ses activités. Il est 

nécessaire que le Canton réagisse rapidement afin de s'assurer que la société qui exploite Alaïa Chalet soit en 

mesure de rembourser le prêt.

 

Le centre de sport d'action « Alaïa Chalet » est sous le feu des projecteurs suite à la diffusion d'une pétition 

pour sa sauvegarde. En effet, les propriétaires ont annoncé une fermeture du centre à l'issue des vacances de 

Pâques. Sur les différents médias, depuis la création de la pétition, les propriétaires évoquent une 

restructuration indispendable nécessitant le licenciement du personnel. Quand bien même les propriétaires se 

montrent rassurants sur le fait que la fermeture est provisoire, afin de faire des rénovations et repenser le « 

business model », cette annonce laisse un goût amer. 

En effet, le canton du Valais a soutenu en 2017 la création du centre de sport d'action à hauteur de 1 million de 

francs via les prêts NPR dans le cadre de la politique régionale cantonale. Par ailleurs, il semblerait que le 

canton du Valais ait apporté un soutien financier supplémentaire via le soutien au Start-Up. 

Un dernier point qui nous interpelle concerne la plus-value du Canton à travers le soutien de ce projet porté par 

une holding qui possède quand même 3 des ces 6 sociétés en terre Zougoise.

 

 

Conclusion

En lien avec les derniers rebondissements, nous souhaitons que le Conseil d'Etat nous apporte les 

éclaircissement suivants : 

-	 Quelle est la somme totale allouée, par le Canton du Valais,  à la société Alaïa pour la création et 

l'exploitation de la structure « Alaïa Chalet » (Fonds NPR et autres fonds) ? 

-	 Quelles sont les conditions de remboursement du prêt NPR et des autres aides ? 
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-	 Est-ce que le prêt a déjà été remboursé en totalité ? ou partiellement ? 

-	 Est-ce que la Fondation The Ark est toujours, d'une manière ou d'une autre, active dans le soutien de la 

société ? 

-	 Quelle est la domiciliation fiscale de la société qui gère « Alaïa Chalet » ?


